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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

Sont lus une première fois, un à un, les projets de loi mentionnés ci-après et dont l’objet a été indiqué : 

 

(N
o
 41) — Loi modifiant le Code de la route (sécurité accrue liée aux véhicules automobiles lourds)/The 

Highway Traffic Amendment Act (Enhanced Safety Regulation of Heavy Motor Vehicles); 
(M. le ministre ASHTON) 

 

(N
o
 208) — Loi sur le dépistage systématique des déficiences auditives chez les nouveau-nés/The 

Universal Newborn Hearing Screening Act. 

(M
me

 ROWAT) 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. GOERTZEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

des Administrations locales accorde aux administrations locales le respect qu’elles méritent et revienne sur sa 

décision forçant les municipalités de moins de 1 000 citoyens à fusionner. (K. Kopytko, J. Kopytko, 

G. Denischuk et autres) 

 

M. WISHART — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que les 

ministres provinciaux compétents envisagent de remettre dans l’état où ils se trouvaient avant les inondations 

le parc provincial Saint-Ambroise et ses points d’accès afin que le parc puisse rouvrir au plus tard pour la 

saison 2013. (M. McRae, L. Smith, L. McRae et autres) 

 

M. EWASKO — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(J. Wanlin, S. Nightingale, D. Beger et autres) 

 

M
me

 ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

des Administrations locales accorde aux administrations locales le respect qu’elles méritent et revienne sur sa 

décision forçant les municipalités de moins de 1 000 citoyens à fusionner. (R. Falloon, J. Smith, L. Golletz 

et autres) 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre 

des Administrations locales accorde aux administrations locales le respect qu’elles méritent et revienne sur sa 

décision forçant les municipalités de moins de 1 000 citoyens à fusionner. (D. Cole, P. Benn, P. R. Jewitt 

et autres) 
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M. GRAYDON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre de l’Infrastructure et des Transports à réparer ou à remplacer le pont actuel le plus tôt possible en vue 

de permettre aux collectivités de chaque côté de la rivière de reprendre leurs activités habituelles. (C. Barnabe, 

L. Dupuis, N. Bolduc et autres) 

 

M. BRIESE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que le ministre de 

l’Infrastructure et des Transports envisage de faire de l’installation de feux de circulation à l’intersection des 

routes provinciales à grande circulation n
os

 16 et 5 Nord un projet prioritaire afin d’assurer la sécurité des 

automobilistes et des piétons. (N. Strohman, L. Yerex, J. McConnell et autres) 

 

M
me

 DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(S. Kaufmann, P. Kaufmann, A. Mills et autres) 

 

M. SMOOK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(S. Melnychuk, M. L. Botoluk, D. Wiebe et autres) 

 

M. CULLEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(R. G. Downs, G. V. Price, B. L. Price et autres) 

 

M. EICHLER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(C. Doll, K. Meyers, M. Sigurdson et autres) 

 

M
me

 STEFANSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter 

le gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(M. Kwok, S. Bienot, J. Moore et autres) 

 

M. FRIESEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(G. Braun, E. Hildebrand, R. Isaac et autres) 

 

M. MAGUIRE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(L. Penner, M. Stebnicky, G. Cherewayko et autres) 

 

M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(S. Wiebe, J. Wiebe, C. Schellenburg et autres) 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, MM. GRAYDON, JHA et EICHLER, M. le ministre SWAN 

ainsi que M. GERRARD font des déclarations de député. 

 

 

Conformément à l’article 27 du Règlement, M. FRIESEN formule un grief. 
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L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre STRUTHERS voulant que soit lu une 

deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 20 — Loi sur le financement du renouvellement des 
infrastructures et la gestion financière (modification de diverses dispositions législatives)/The Manitoba Building 

and Renewal Funding and Fiscal Management Act (Various Acts Amended). 
 

M
me

 DRIEDGER propose que la motion soit remplacée par ce qui suit : 

 

L’Assemblée refuse que soit lu une deuxième fois et renvoyé en comité le projet de loi 20 — Loi sur le 

financement du renouvellement des infrastructures et la gestion financière (modification de diverses 

dispositions législatives)/The Manitoba Building and Renewal Funding and Fiscal Management Act (Various 
Acts Amended) — parce qu’elle n’a pas reçu de preuves satisfaisantes à l’effet qu’une augmentation de la taxe 

de vente au détail a été examinée ou proposée dans le cadre des consultations prébudgétaires organisées par le 

gouvernement. 

 

Le débat se poursuit sur l’amendement. 

 

MM. MAGUIRE, GERRARD, EWASKO et SMOOK interviennent. M. BRIESE exerce son droit de parole 

jusqu’à 17 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl REID 

 


